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Résumé 
Ce rapport répond à la motion déposée par le PLR en novembre 2020. Il présente un état de la situation de notre 
patrimoine bâti à ce jour et une description des travaux envisagé dans les années à venir.  
L’actualisation des données sera par la suite mise à disposition de la commission de gestion et des finances. 
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Monsieur le Président du Conseil général, 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil général, 

1. Préambule 

Déposée le 20 novembre 2020 et signée par 18 membres du PLR, cette motion a été portée à l’ordre 
du jour de la séance du Conseil général du 14 décembre 2020. 

Non combattue par le Conseil communal, cette motion a été acceptée, au vote, par 31 voix pour et 2 
abstentions. 

 

2. Objet 

Par cette motion, les initiateurs souhaitent améliorer la qualité de l’information et le suivi de l’état, 
des travaux et des projets qui concernent l’ensemble de nos bâtiments. Ils relèvent le manque de 
transparence et d’historique disponible lors de la présentation des rapports de demandes de crédit 
d’investissements notamment. 

Ils demandent à ce que soit mis en place un outil permettant d’avoir accès : 

• à une liste exhaustive du patrimoine 
• à un descriptif de l’usage actualisé 
• aux aspects financiers (charges, recettes, investissements, charges d’amortissements) 
• à l’état des bâtiments (échelle compréhensible) 
• à un bref historique 

A noter que la motion cite des exemples d’outils adaptés et utilisés dans d’autres collectivités 
publiques. 

Par là-même, l’objectif visé est d’obtenir une vision claire de l’état de situation, permettant d’améliorer 
la prise de décision, l’attribution de crédits ou encore d’envisager la vente de certains objets. 

 

3. Méthodologie  

Le présent rapport s’attache à répondre au mieux aux souhaits des initiateurs en présentant 
notamment un récapitulatif de l’ensemble des travaux courants ou d’investissements qui ont été 
réalisés depuis une vingtaine d’années sur l’ensemble de nos bâtiments. Nous nous sommes donc 
attelés à synthétiser l’ensemble des données collectées tout au long de ces deux décennies au sein de 
différents instruments de travail et dans les différents canaux d’imputation comptable, afin de les 
rendre les plus compréhensibles par toutes et tous. 

Il est également l’occasion de présenter les objets, de relever la différence entre nos patrimoines 
administratif et financier, ainsi que de décrire l’organisation interne au sein du service des bâtiments, 
toutes choses qui manifestement restent peu connues pour des membres d’un législatif, par définition 
relativement éloignés des activités quotidiennes de nos services communaux. 
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4. Le service des bâtiments 

Sous la direction politique de M. le Conseiller communal Jean-
Michel Buschini, le service des bâtiments est placé sous la 
responsabilité de l’administrateur communal qui officie comme 
chef de service. Il est à ce titre notamment responsable de la 
coordination entre les autres services. 

M. Christophe Ritter, architecte ETS employé à un taux de 90%, 
assure le suivi de l’entretien de l’ensemble de nos bâtiments. Il suit 
et contrôle l’exécution des nombreux mandats qui sont attribués 
pour l’exécution des travaux courants ou d’investissements ou 
encore pour des études que nos infrastructures ne permettent pas 
de réaliser à l’interne. 

Notre intendant des bâtiments, M. Patrick Chételat (CFC d’agent 
d’exploitation), assume la conduite de l’équipe de conciergerie qui 
compte 5.6 EPT, dont quatre postes à 100% - les concierges 
polyvalents. Trois d’entre eux sont toutefois assignés à un objet 
principal (Collège de Vauvilliers – yc la piscine, Collège des Esserts, 
installations sportives des Buchilles). Les autres objets traités 
étant : 

• Le bâtiment du Pré-du-Chêne 
• Les locaux de l’accueil parascolaire 
• La salle de spectacle 
• L’Hôtel de Ville (yc centrale de chauffe) 
• Le temple 
• La bibliothèque 
• Les locaux communs des immeubles loués sis : 

o Louis-Favre 11 
o Louis-Favre 36  
o Louis-Favre 38 
o Oscar-Huguenin 13 

• Le bâtiment de la Crèche des Addoz 21 (petites réparations) 
• La centrale de chauffe des Esserts 

A noter que depuis août 2019, nous formons un apprenti agent 
d’exploitation. 

Par ailleurs, la gérance administrative de nos immeubles (contrat, location etc.) est assumée par 
M. Salvatore Fundoni, qui travaille au sein du service des finances et informatiques. On relèvera encore 
l’implication de notre secrétariat qui se charge des locations de l’ensemble des objets loués 
ponctuellement. On parle ici des différentes salles (Buchilles, spectacles essentiellement), des terrains 
de sport et des appartements de vacances (rue Louis-Favre 38). 

Enfin nous comptons plusieurs gardes-bains et caissières qui œuvrent lors des ouvertures au public de 
notre bassin de natation à Vauvilliers. Il s’agit de contrats de droit privés, rétribués à l’heure. 
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5. Liste des objets gérés par le service de bâtiments : 

5.1. Définitions  

Au préalable il nous semble utile de rappeler la distinction faite entre les objets relevant du patrimoine 
administratif de ceux classés dans le patrimoine financier. En effet la LFinEC1 précise ces définitions en 
son article 5 : 

Patrimoine administratif et patrimoine financier 

Art. 5 1Le patrimoine administratif est constitué par l’ensemble des biens immobiliers et mobiliers 
affectés aux tâches publiques. Il peut se composer de biens d’investissement, de prêts, de subventions 
aux investissements, ainsi que de participations permanentes ou de dotations. 
2Les biens constituant le domaine public et le patrimoine administratif sont inaliénables.   
3Tout bien n'entrant pas dans la définition du patrimoine administratif appartient au patrimoine 
financier. 
4Les terrains et leur équipement destinés à être cédés ultérieurement, en particulier dans le cadre de 
l’appui au développement économique et de la politique du logement, appartiennent au patrimoine 
financier.   

En résumé, tout bien (immeuble dans le cas présent) qui est utilisé pour des tâches publiques, par 
exemple collège ou bâtiment de l’administration est classé dans le patrimoine administratif alors que 
ceux qui sont loués et par conséquent dégagent un rendement, sont considérés comme faisant partie 
du patrimoine financier. 

Il est important de noter que les compétences sont différemment réparties selon le type de 
patrimoine. On relève en effet que l’exécutif peut seul décider, après consultation de la commission 
de gestion et des finances, de la vente ou de l’achat d’un bâtiment du patrimoine financier (art. 72 al. 
2g et 3) alors que les mêmes opérations, en rapport avec le patrimoine administratif, doivent faire 
l’objet d’un arrêté du Conseil général. 

 

5.2. Sur le plan comptable 

5.2.1. Au bilan : 

• Les bâtiments du patrimoine financier (PF) sont classés sous la rubrique 108 « Immobilisations 
corporelles du patrimoine financier (PF) », qui comprend les terrains (1080) et les bâtiments 
sous 1084. Il convient de relever que selon les directives MCH22 et LFinEC, ces immobilisations 
ne font l’objet d’aucun amortissement annuel. 

• Les bâtiments du patrimoine administratif se retrouvent sous rubrique 140 « Immobilisations 
corporelle du PA », détaillés sous 1404 « Bâtiments du PA (terrains bâtis).  Ces positions sont 
amorties conformément aux règles comptables en vigueur. 

On relèvera un point important : avec l’entrée en vigueur de la LFinEC, nous avons dû procéder, au 
retraitement des PA et PF sur l’exercice comptable 20173. Cette opération visait à réévaluer l’ensemble 
des objets pour que leur valeur corresponde à quelque chose de concret. On retrouvait en effet au 
bilan et en raison des amortissements autorisés auparavant, des bâtiments dont la valeur était à peu 
près nulle. Il en a résulté une très importante augmentation de notre fortune. En chiffre : 

• Les biens du patrimoine financier ont été réévalués avec une plus-value de CHF 1'640'581.- 

                                                      
1 Loi sur les finances de l’Etat et des communes 
2 Modèle comptable harmonisé, utilisé par l’ensemble des communes Suisses 
3 A fait l’objet d’un rapport de la fiduciaire NéoCap intitulé « Rapport sur les constatations effectives des 
retraitements comptables au 1.1.2017 résultant de l’examen sur la base de procédures convenues », du 22 mars 
2018 
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• Les biens du patrimoine administratif ont été réévalués avec une plus-value de 
CHF 24'302'275.- 

Il convient de préciser qu’une réserve a été constituée, par le biais de cette augmentation de fortune 
purement comptable, pour compenser l’augmentation des charges d’amortissement due à ces 
réévaluations, ce qui signifie que l’opération n’a pas d’impact sur les résultats annuels. 

Au vu des éléments présentés ci-dessus, on constate que la liste exhaustive des objets réclamée par 
les auteurs de la motion figure, par définition, dans le rapport des comptes présenté chaque année 
au chapitre du bilan et ceci, vraisemblablement depuis le début de la tenue d’une comptabilité 
communale. Le même document présente également les éléments demandés concernant les 
amortissements annuels ainsi qu’évidemment, la valeur actuelle. L’extrait des comptes 20204 ci-
après illustre ces propos. 

Comptes 
2020 

 
Bilan détaillé situation au 

01.01.2020 
Débit Crédit situation au 

31.12.2020 
      

 
1084 

 
Bâtiments PF 

 
6'355'562.45 

 
5'839.65 

 
-720'000.00 

 
5'641'402.10 

693'428.55 1084001 Immeuble - Louis-Favre 11 693'428.55 0.00 0.00 
1084002 Immeuble - Louis-Favre 33 60'000.00 0.00 0.00 60'000.00 
1084003 Immeuble - Louis-Favre 36 1'204'363.64 0.00 0.00 1'204'363.64 
1084004 Immeuble - Louis-Favre 38 754'940.00 0.00 0.00 754'940.00 
1084005 Immeuble - Temple 2 530'000.00 0.00 -530'000.00 0.00 
1084006 Immeuble - Oscar-Huguenin 13 1'010'600.00 0.00 0.00 1'010'600.00 
1084007 Immeuble - Addoz 21a 960'545.50 0.00 0.00 960'545.50 
1084008 Immeuble - Av. du Collège 30 240'000.05 0.00 0.00 240'000.05 
1084010 Immeuble - Rochettes 20 190'000.00 0.00 -190'000.00 0.00 
1084012 Immeuble - Maison du Pervou 302'545.46 0.00 0.00 302'545.46 
1084099 Bâtiments PF, réfections 409'139.25 5'839.65 0.00 414'978.90 

1404 Bâtiments du PA (terrains bâtis) 35'625'128.35 899'507.30 -1'429'158.00 35'095'477.65 
2'648'658.20 1404001 Hôtel-de-Ville, Louis-Favre 37 2'745'809.20 0.00 -97'151.00 

1404005 PCi, Poste Commandement Addoz 2 1'298'912.25 0.00 -39'396.00 1'259'516.25 
1404006 PCi, Abri public Areuse, Pinceleuses 6 445'023.80 0.00 -12'792.00 432'231.80 
1404008 Stand de tir Planchamps 74'349.35 6'616.15 -27'717.00 53'248.50 
1404009 Stand de tir Planchamps, Remplacements Cibles 0.00 140'175.30 -36'585.00 103'590.30 
1404010 Collège de Vauvilliers 9'510'273.30 39'172.50 -337'501.00 9'211'944.80 
1404013 Vauvilliers, Réfection toiture Est 0.00 307'870.25 0.00 307'870.25 
1404014 Vauvilliers, panneaux solaires 0.00 150'937.20 0.00 150'937.20 
1404015 Collège des Esserts 4'942'724.76 45'004.90 -121'153.00 4'866'576.66 
1404016 Les Esserts, Halle gymnastique 2'089'745.00 0.00 -64'269.00 2'025'476.00 
1404017 Les Esserts, Chaufferie au bois 371'084.65 0.00 -64'110.00 306'974.65 
1404020 Bibliothèque, Av. du Collège 219'299.35 0.00 -22'015.00 197'284.35 
1404022 Bâtiment parascolaire 2'844'769.85 0.00 -103'970.00 2'740'799.85 
1404023 Terrains multisport 135'756.00 0.00 -4'620.00 131'136.00 
1404025 Portail des Cèdres 1.00 0.00 0.00 1.00 
1404030 Salle de Spectacles 1'930'333.25 0.00 -60'609.00 1'869'724.25 
1404033 Place de jeux de Voujaucourt 44'602.65 0.00 -1'120.00 43'482.65 
1404040 Buvette de la plage 80'249.90 0.00 -32'750.00 47'499.90 
1404041 Aménagement de la plage 35'360.05 0.00 -13'880.00 21'480.05 
1404045 Les Buchilles - Zones sportives, bâtiments 2'682'910.04 0.00 -137'030.00 2'545'880.04 
1404046 Velospot : Abris et support à vélos 2'783.00 0.00 -2'783.00 0.00 
1404047 Abris Bus, mise en conformité Lhands 0.00 122'822.15 0.00 122'822.15 
1404050 Temple, Louis-Favre 35 2'145'921.55 0.00 -101'177.00 2'044'744.55 
1404060 Cimetière, Désaffectation 113'330.25 0.00 -1'890.00 111'440.25 
1404070 Bâtiment du Pré-du-Chêne, Addoz 68 2'698'636.50 0.00 -99'459.00 2'599'177.50 
1404080 Bâtiment du Centre Forestier 1'115'608.80 0.00 -38'797.00 1'076'811.80 
1404081 Hangar à copeaux 97'643.85 0.00 -8'384.00 89'259.85 
1404099 Bâtiments PA, réfections 0.00 86'908.85 0.00 86'908.85 

 

                                                      
4 Montage tiré du rapport concernant la gestion et les comptes de l’année 2020, bilan, pages 117 et 118 
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Une liste contenant les mêmes données est également annexée aux comptes sous point 7.5 Tableau 
des immobilisations, en raison d’une exigence MCH2/LFinEC et qui n’apporte par ailleurs en 2020 
aucune indication complémentaire à celle des comptes, hormis la mention claire de la vente de Temple 
2 et Rochettes 20. 

Il convient de relever les points suivants : 

• Les montants portés au crédit des deux immeubles du patrimoine financier, Temple 2 et 
Rochettes 20, représentent les recettes comptabilisées pour leur vente.  

• Les comptes 1084099 « Bâtiments PF, réfections » et 1404099 « Bâtiments PA, réfections », 
correspondent aux montants imputés au crédit budgétaire pour divers travaux de réfections, 
extensions et gros entretiens pour intervenir en 20xx, voté chaque année par le législatif. Ce 
crédit n’étant, par définition, par attribué à un objet précis, il doit donc faire l’objet d’une 
activation distincte au bilan. Cette disposition a été mise en place pour l’exercice 2020. Aucun 
amortissement n’y est donc comptabilisé avant le bouclement 2021. Il est important de noter 
que sur le plan interne, les frais imputés dans ce « pot commun », sont relevés dans les fiches 
de suivi de chaque immeuble. 

• Pour le PA (1404), les montants portés au crédit représentent les amortissements annuels 
comptabilisés en 2020 (les objets réalisés en 2020 ne sont pas amortis sur l’année d’exécution 
des travaux). Les immeubles du PA sont amortis linéairement à raison de 2.5%/an sur la base 
du différentiel sur la valeur issue de la réévaluation de 2017 par rapport au dernier comptes 
MCH1 bouclé, amortissement auquel on rajoute l’amortissement « historique » MCH1. A titre 
d’exemple, voici la fiche de calcul de l’abri PC poste de commandement Addoz 2 : 

 

 
 

 

REVALORISAT ION IMMEUBLE DU PA
Pci, Ab ris  p o ste  cmd t Ad d o z 2 Valeur acquisition 692'000.00      

Estimation cadastrale 1'260'600.00   
70%

Val assurée numéro 
compte

 Bilan au 
1.1.2017 

Montant 
Rééval. Ecart  Ancien 

Amort. MCH1 
Taux amort. 

MCH2
Amort. 
MCH2 20 ans Solde Année

1'925'000         1404005 463'647          1'347'500   883'853 17'300          2.5% 22'096   441'926 441'926 01.01.2017

-                  -           -        -        -        
CALCUL DES AMORTISSEMENTS 

Valeur comptab 01.01.2017 463'647              1'347'500   17'300              22'096    419'830  441'926  31.12.2017
Base MCH1 au 01.01.2018 446'347              1'308'104   17'300              22'096    397'734  31.12.2018
Base MCH1 au 01.01.2019 429'047              1'268'707   17'300              22'096    375'637  31.12.2019
Base MCH1 au 01.01.2020 411'747              1'229'311   17'300              22'096    353'541  31.12.2020
Base MCH1 au 01.01.2021 394'447              1'189'915   17'300              22'096    331'445  31.12.2021
Base MCH1 au 01.01.2022 377'147              1'150'518   17'300              22'096    309'348  31.12.2022
Base MCH1 au 01.01.2023 359'847              1'111'122   17'300              22'096    287'252  31.12.2023
Base MCH1 au 01.01.2024 342'547              1'071'726   17'300              22'096    265'156  31.12.2024
Base MCH1 au 01.01.2025 325'247              1'032'329   17'300              22'096    243'060  31.12.2025
Base MCH1 au 01.01.2026 307'947              992'933       17'300              22'096    220'963  31.12.2026
Base MCH1 au 01.01.2027 290'647              953'537       17'300              22'096    198'867  31.12.2027
Base MCH1 au 01.01.2028 273'347              914'140       17'300              22'096    176'771  31.12.2028
Base MCH1 au 01.01.2029 256'047              874'744       17'300              22'096    154'674  31.12.2029
Base MCH1 au 01.01.2030 238'747              835'348       17'300              22'096    132'578  31.12.2030
Base MCH1 au 01.01.2031 221'447              795'952       17'300              22'096    110'482  31.12.2031
Base MCH1 au 01.01.2032 204'147              756'555       17'300              22'096    88'385    31.12.2032
Base MCH1 au 01.01.2033 186'847              717'159       17'300              22'096    66'289    31.12.2033
Base MCH1 au 01.01.2034 169'547              677'763       17'300              22'096    44'193    31.12.2034
Base MCH1 au 01.01.2035 152'247              638'366       17'300              22'096    22'096    31.12.2035
Base MCH1 au 01.01.2036 134'947              598'970       17'300              22'096    -           31.12.2036

117'647              559'574       17'300              -           -           31.12.2037
100'347              542'274       17'300              -           -           

83'047                524'974       17'300              -           -           
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• 1404008 et 1404009 : il ne s’agit pas à proprement parler de bâtiments, mais uniquement des 
lignes de tir5 et de la ciblerie. 

• Les objets portant les n° de comptes suivants sont gérés par les Travaux publics (selon 
définition MCH2 il s’agit bien de « terrains bâtis » toutefois).  

o 1404023 
o 1404025 
o 1404033 
o 1404041 
o 1404046 
o 1404047 
o 1404060 

• 1404080 Bâtiment du centre forestier. Cet objet est géré en copropriété avec la commune de 
Cortaillod et l’Etat de Neuchâtel. Nous vous renvoyons au rapport présenté le 15 février 2013 
au Conseil général. Toutefois l’article premier stipulait : 

« Un crédit de CHF 1'450'000.00 est accordé au Conseil communal pour financer la construction 
d’un Centre forestier de la Montagne de Boudry, dont à déduire une participation de l’Etat de 
Neuchâtel à hauteur de CHF 295'876.00, une participation de la commune de Cortaillod à 
hauteur de CHF 269'133.00, une subvention forfaitaire de la Confédération et de l’Etat à 
hauteur de CHF 350'000.00 et une participation du Fonds Binding à hauteur de 
CHF 100'000.00 ». 

 

5.2.2. Aux comptes de fonctionnement : 

Les dépenses et les recettes de fonctionnement sont ventilées selon leurs fonctions (exemple : Hôtel 
de Ville) et de leur nature (exemple : chauffage). Depuis l’introduction du MCH2 les objets sont 
détaillés. Par conséquent on en retrouve dans la plupart des dicastères. Par exemple, l’immeuble du 
Pré-du-Chêne se trouve sous rubrique « administration générale » et le restaurant du centre sportif 
des Buchilles sous « Culture, sports, Loisirs et Eglises ». 

Une récapitulation de ces postes est accessible dans la présentation des comptes par nature6, par 
exemple l’ensemble des charges de chauffage sur la totalité de nos immeuble sous 31200.01 (y compris 
les locaux que nous louons, comme pour deux des trois sites de l’accueil parascolaire). 

 

5.2.3. Aux comptes d’investissements : 

Lorsqu’un crédit d’investissement est engagé pour des travaux dans un immeuble, la valeur totale une 
fois le crédit bouclé, est portée en augmentation de la valeur au bilan du bien concerné. A titre de 
contre-exemple on remarque qu’au bilan, la réfection du toit à Vauvilliers et la pose des panneaux 
solaires font l’objet de comptes séparés et ce, en raison de taux d’amortissements différents. 

Pour 2021, trois crédits ont été votés et acceptés par le Conseil général, pour rappel : 

• Réfection de trois classes à Vauvilliers CHF  45'000.- 
• Réfection d’une classe aux Esserts CHF  55'000.- 
• Réfection partie est toit du Pré-du-Chêne CHF  180'000.- 

A l’heure de la rédaction de ce rapport, les deux premiers projets sont en cours, le troisième, dans 
l’attente de la fin du délai référendaire. 

 

                                                      
5 Voir rapport présenté à la séance du Conseil général du 29 juin 2020, intitulé « …demande de crédit d'engagement de CHF 
105'000.00 ayant pour objet le remplacement des lignes de tir électroniques du stand de tir ». 
6 Pour exemple, rapport des comptes 2020, pages 27 à 32. 
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Enfin, un certain nombre de projets sont recensés dans la liste des investissements prévisionnelles des exercices 
à venir. Certains sont pré-estimés en coûts et en délais, d’autres sont relevés à titre d’information. Le détail est 
repris au point 6 du présent rapport : 

  
Etat des crédits d'investissements ou projets recensés à ce jour   

  2022 2023 2024 2025 
Bâtiments :      
Vauvilliers réfection 1 salle  Lié  à la réfection complète    
Esserts réfection 1 classe + portes 50'000.00 50'000.00 50'000.00   
Crédit étude réfection Vauvilliers      
Vauvilliers réfection complète  2'000'000.00 2'000'000.00 2'000'000.00 
Vauvilliers monobloc ventilation salle gym 250'000.00     
Salle de spectacles - réfection fenêtres 150'000.00     
Hôtel de Ville isolation et réfection sanitaire  200'000.00 200'000.00   
OH 13, réfection toiture mise aux normes isolation  120'000.00    
       
Vauvilliers Piscine + Gym - Film solaire sur les fenêtres      
Vauvilliers - Transformation local citerne en salle mouvement      
Vauvilliers - Terrain football extérieur      
Vauvilliers piscine - Lumière LED + détection      
Esserts - Film solaire sur les fenêtres, stores ext.      
Esserts - Mise en séparatif       
Buchilles - Ventilation toiture      
Chéseaux 11 - Réfection toiture      
ASM2 - Prolongation des panneaux solaire photovoltaïque      
Addoz 21a - Réfection isolation toiture + photovoltaïque      
Salle de spectacles - réfection toiture + photovoltaïque      
       
Total investissements chiffrés provisoirement 450'000.00 2'370'000.00 2'250'000.00 2'000'000.00 
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5.3. Listing, localisation et utilisation 

5.3.1. Patrimoine financier 

L’outil développé pour accéder aux fiches de travail de chaque immeuble sera mis à disposition des membres de la commission de gestion et des finances. En effet, nous ne 
pensons pas qu’il soit utile à l’ensemble des membres du législatif ni même, simplement, de leur ressort puisqu’il s’agit d’un outil de travail interne. 

Par conséquent nous vous présentons ci-dessous un aperçu synthétique de la situation de nos immeubles à ce jour et qui répond aux termes de la demande exprimée dans 
le texte de la motion. Vous trouverez par ailleurs et en annexe, l’ensemble des fiches de suivi des travaux effectués sur nos immeubles depuis une quinzaine d’années, qu’il 
s’agisse de frais de fonctionnement, de crédits d’investissement spécifiques, ou encore de montants imputés au crédit budgétaire divers7. 

Désignation Adresse Compte 
bilan 

Valeur au bilan 
au 31.12.2020 

Fonctionnelle 
Comptes 

Utilisation Remarques 

Terrain Louis-Favre 20 
(Passade) 

Louis-Favre 20 Hors bilan --- --- Exploitation par la Passade Droit de superficie 

Immeuble  Louis-Favre 11 1084001 693’428.55 96301 Appartements loués : 
• 2.5p – 51m2 
• 3.5p – 61m2 
• 3.5p – 61m2 
• 2.5p – 55m2 
• 3.5p – 61m2 
• 3.5p – 55m2 

 

 

Immeuble avec 
Temple 

Louis-Favre 33 1084002 60'000.00 
 

96302 Temple protestant sous PA, est loué : 
• 2.5p – 45 m2 

 

L’accès à la galerie du Temple passe par 
Louis-Favre 33, ces deux bâtiments sont donc 
indissociables. 

Immeuble Louis-Favre 36 1084003 1'204'363.64 96303 Appartements loués : 
• Commerce – 100m2 
• 2.5p – 62m2 
• 4.5p – 112m2 
• 5.5p – 172m2 

 

 

  

                                                      
7 Voir chapitre 2.2.1 
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Désignation Adresse Compte 
bilan 

Valeur au bilan 
au 31.12.2020 

Fonctionnelle 
Comptes 

Utilisation Remarques 

Immeuble Louis-Favre 38 1084004 754'940.00 96304 Appartements loués : 
• Local Boudrysia 
• 2.5 – 50m2 
• 4.5p – 100m2 

 
Appartements de vacances : 

• 2.5p – 56m2 
• 2.5p – 56m 

 

 

Immeuble Rue Oscar-Huguenin 13 1084006 1'010'600.00 96306 Locaux loués : 
• Pharmacie – 133m2 
• 2.5 p – 65m2/Orthophonie 
• 2.5p – 77m2/Onglerie 
• 4.5p – 100m2/Dentiste 

 

 

Crèche des Addoz Rte des Addoz 21a 1084007 960'545.50 96307 Loué à l’association de la crèche des 
Addoz. 

 

Maison du Pervou  1084012 302'545.46 96312 Etablissement public loué (8% du CA 
dès 2022), yc un appartement de 2 
pièces -  70m2, sans cuisine. 

Reprise de bail au 1.2.2022 

Dépôt Mauler Avenue du Collège 30 1084008 240'000.05 96308 Loué dès octobre 2021 à une 
menuiserie. 
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5.3.2. Rendement des immeubles du PF 

Vous trouverez ci-après les fiches de calculs du rendement des immeubles du patrimoine financier. 

Il convient de faire preuve d’une grande prudence dans les conclusions qui peuvent en être tirées. En 
effet, l’historique, souvent ancien de l’acquisition de ces immeubles est à mettre en lien avec leurs 
valeurs au bilan. Ces dernières ont, tout au long de leur existence, fait l’objet de manœuvres 
comptables dictées par des changements de paradigmes, le dernier en date étant l’introduction du 
MCH2. D’autres réévaluations ont eu lieu par nécessité, notamment à une période (sous MCH1) ou la 
fortune communale se trouvait trop faible pour absorber un éventuel nouveau déficit au compte de 
fonctionnement. 

En fonction des nombreux paramètres particuliers induits par cette situation, nous appliquons la 
méthode suivante : 

• In fine, deux taux de rendements sont calculés, un sur la valeur au bilan et l’autre sur la valeur 
ECAP. Cette méthode avait été mise en place alors que le PF faisait encore l’objet 
d’amortissements, ce qui faisait que le rendement ne pouvait pratiquement qu’augmenter 
d’année en année… le PF n’étant dorénavant plus amorti et ayant été réévalué, cette valeur 
peut à nouveau être considérée comme valable.  

• Afin de pondérer l’effet de travaux particulier, nous considérons les frais d’entretien sur une 
moyenne des 3 derniers exercices bouclés. 

• Les primes d’assurances sont détaillés. 
• Les frais (imputations internes) liés aux travaux effectués par nos services sont estimés. 
• Les montants passés par le biais des crédits annuels divers (investissements) ne sont plus 

amortis conformément aux usages MCH2. Nous en tenons toutefois compte dans le calcul du 
rendement sur une moyenne de 10 ans (sur les fiches cette opération a gardé le terme 
d’amortissement, mais dans les faits on ne les retrouve pas à charge du compte d’exploitation) 
puisqu’il s’agit bien de charges attribuées à l’immeuble concerné. 

 

 

 

 

  



Rendement d'immeuble Addoz 21

Données financières

Valeur au bilan 31.12.2020 960'545.50
Estimation cadastrale 610'000.00
Valeur incendie ECAP 885'000.00
Taux intérêt moyen 1.074%

Charges financières
Frais entretien moyen 2018-2020 5'310.15
Ecap 867.90
Helvetia 778.00
Charge non reportées
Frais STEC 1'000.00
Frais conciergerie non reportés
Frais gestion 500.00
Total charges financières 8'456.05

Charges amortissements comptable
Amortissement s/val. Au bilan 0.00
Intérêts s/val. bilan 0.00
Crédit investissement divers 46'764.85
Amortissement s/crédit investissement 10.00% 4'676.49
Total charges amortissements comptable 4'676.49

Total des charges 13'132.54

Recettes
Locataires Loyer

4'200.00      

Total 4'200.00      

Total recettes location 50'400.00

Résultat net 37'267.47

Rendement en % de la valeur au bilan 3.88
Rendement en % de la valeur incendie ECAP 4.21

jfc/23 juillet 2021



Rendement d'immeuble Av. du Collège 30

Données financières

Valeur au bilan 31.12.2020 240'000.00
Estimation cadastrale
Valeur incendie ECAP 143'000.00
Taux intérêt moyen 1.074%

Charges financières
Frais entretien moyen 2018-2020 2'603.57
Ecap 93.30
Helvetia 102.80
Charge non reportées
Frais STEC 500.00
Frais conciergerie non reportés
Frais gestion 200.00
Total charges financières 3'499.67

Charges amortissements comptable
Amortissement s/val. Au bilan 0.00
Intérêts s/val. bilan 0.00
Crédit investissement divers 2'695.75
Amortissement s/crédit investissement 10.00% 269.58
Total charges amortissements comptable 269.58

Total des charges 3'769.24

Recettes
Locataires Loyer

1'200.00      

Total 1'200.00      

Total recettes location 14'400.00

Résultat net 10'630.76

Rendement en % de la valeur au bilan 4.43
Rendement en % de la valeur incendie ECAP 7.43

jfc/23 juillet 2021



Rendement d'immeuble Louis-Favre 11

Données financières

Valeur au bilan 31.12.2020 693'428.55
Estimation cadastrale 503'000.00
Valeur incendie ECAP 1'444'652.91
Taux intérêt moyen 1.074%

Charges financières
Frais entretien moyen 2018-2020 6'814.35
Ecap 957.85
Helvetia 858.60
Charge non reportées 0.00
Frais STEC 2'750.00
Frais conciergerie non reportés 1'500.00
Frais gestion 2'000.00
Total charges financières 14'880.80

Charges amortissements comptable
Amortissement s/val. Au bilan 0.00
Intérêts s/val. bilan 0.00

Crédit annuel divers 83'124.10
Amortissement s/crédit investisssement 10.00% 8'312.41
Total charges amortissements comptable 8'312.41

Total des charges 23'193.21

Recettes
Locataires LF38 Loyer

630.00         
830.00         
945.00         
780.00         
540.00         
320.00         

Total 4'045.00      

Total recettes location 48'540.00

Résultat net 25'346.79

Rendement en % de la valeur au bilan 3.66
Rendement en % de la valeur incendie ECAP 1.75

jfc/23 juillet 2021



Rendement d'immeuble Louis-Favre 33

Données financières

Valeur au bilan 31.12.2020 60'000.00
Estimation cadastrale 545'000.00
Valeur incendie ECAP 3'538'480.00 yc temple !
Taux intérêt moyen 1.074%

Charges financières
Frais entretien moyen 2018-2020 772.45
Ecap 2'359.00 yc temple !
Helvetia 2'120.80 yc temple !
Charges non reportées 0.00
Amortissement 0.00
Intérêts s/val. bilan 0.00
Frais STEC 1'000.00
Frais conciergerie non reportés 2'000.00 yc temple !
Frais gestion 200.00
Total charges financières 8'452.25

Charges amortissements comptable
Amortissement s/val. Au bilan 0.00
Crédit investissement 2011-2020 40'060.05
Amortissement s/crédit investisssement 10.00%
Total charges amortissements comptable 4'006.01

Total des charges 12'458.26

Recettes
Locataires LF33 Loyer

350.00         

Total 350.00         

Total recettes location 4'200.00

Résultat net -8'258.26

Rendement en % de la valeur au bilan -13.76 yc temple !
Rendement en % de la valeur incendie ECAP -0.23

Cet immeuble a la caractéristique particulière d'être intimement lié au Temple (on notera d'ailleurs les
primes d'assurances globales pour ces deux immeubles). Fait partie du patrimoine financier alors
que l'église ne paie aucune location et que celui tiré de l'unique locataire est anecdotique.
On peut s'interroger sur l'opportunité de transférer ce bien au patrimoine administratif.



Rendement d'immeuble Louis-Favre 36

Données financières

Valeur au bilan 31.12.2020 1'204'363.64
Estimation cadastrale 766'000.00
Valeur incendie ECAP 1'826'454.03
Taux intérêt moyen 1.074%

Charges financières
Frais entretien moyen 2018-2020 14'414.95
Ecap 1'767.10
Helvetia 1'144.90
Charge non reportées 0.00
Frais STEC 2'750.00
Frais conciergerie non reportés
Frais gestion 2'000.00
Total charges financières 22'076.95

Charges amortissements comptable
Amortissement s/val. Au bilan
Intérêts s/val. bilan 0.00
Crédit investissement divers 2011-2020 30'110.25
Amortissement s/crédit investisssement 10.00% 3'011.03
Total charges amortissements comptable 3'011.03

Total des charges 25'087.98

Recettes
Locataires LF36 Loyer

1'000.00      
930.00         

1'300.00      
2'040.00      

Total 5'270.00      

Total recettes location 63'240.00

Résultat net 38'152.03

Rendement en % de la valeur au bilan 3.17
Rendement en % de la valeur incendie ECAP 2.09

jfc/23 juillet 2021



Rendement d'immeuble Louis-Favre 38

Données financières

Valeur au bilan 754'940.00
Estimation cadastrale 574'000.00
Valeur incendie ECAP 1'517'850.00
Taux intérêt moyen 1.074%

Charges financières
Frais entretien annuel moyen 2018-2020 10'756.15
Ecap 1'063.30
Helvetia 916.90
Charge non reportées 0.00
Frais STEC 2'750.00
Frais conciergerie non reportés 1'000.00
Frais gestion 3'000.00
Total charges financières 19'486.35

Charges amortissements comptable
Amortissement s/val. Au bilan 0.00
Intérêts s/val. bilan 0.00
Crédit investissement 42'085.25
Amortissement s/crédit investisssement 10.00% 4'208.53
Total charges amortissements comptable 4'208.53

Total des charges 23'694.88

Recettes
Locataires LF38 Loyer
Bourquin 1'420.00      
Czeferner 600.00         
Deux appart. de vacances (moy. 3 ans) 2'200.00      

Total 4'220.00      

Total recettes location 50'640.00

Résultat net 26'945.13

Rendement en % de la valeur au bilan 3.57
Rendement en % de la valeur incendie ECAP 1.78

jfc/23 juillet 2021



Rendement d'immeuble Maison du Pervou

Données financières

Valeur au bilan 31.12.2020 302'545.45
Estimation cadastrale 322'000.00
Valeur incendie ECAP 885'000.00
Taux intérêt moyen 1.074%

Charges financières
Frais entretien moyen 2018-2020 12'949.50
Ecap 577.45
Helvetia 514.90
Charge non reportées
Frais STEC 1'000.00
Frais conciergerie non reportés
Frais gestion 250.00
Total charges financières 15'291.85

Charges amortissements comptable
Amortissement s/val. Au bilan 0.00
Intérêts s/val. bilan 0.00
Crédit investissement divers 24'056.35
Amortissement s/crédit investissement 10.00% 2'405.64
Total charges amortissements comptable 2'405.64

Total des charges 17'697.49

Recettes
Locataires Loyer
Loyer commercial moyen 2016-2020 9'112.25      
Loyer appartement 5'400.00      

Total 14'512.25    

Total recettes location 14'512.25

Résultat net -3'185.24

Rendement en % de la valeur au bilan -1.05
Rendement en % de la valeur incendie ECAP -0.36

jfc/23 août 2021



Rendement d'immeuble Oscar-Huguenin 13

Données financières

Valeur au bilan corrigée après invest. 1'010'600.00
Estimation cadastrale 385'000.00
Valeur incendie ECAP 1'450'000.00
Taux intérêt moyen 1.074%

Charges financières
Frais entretien annuel moyen 2018-2020 4'661.70
Ecap 1'098.40
Helvetia 861.80
Charge non reportées 0.00
Intérêts s/val. bilan 0.00
Frais STEC 2'750.00
Frais conciergerie non reportés 1'960.00
Frais gestion 2'000.00
Total charges financières 13'331.90

Charges amortissements comptable
Amortissement s/val. Au bilan 0.00
Crédit investissement divers 51'473.05
Amortissement s/crédit investisssement 10.00%
Total charges amortissements comptable 5'147.31

Total des charges 18'479.21

Recettes
Locataires OH13 Loyer

923.00         
1'100.00      

920.00         
2'110.00      

Total 5'053.00      

Total recettes location 60'636.00

Résultat net 42'156.80

Rendement en % de la valeur au bilan 4.17
Rendement en % de la valeur incendie ECAP 2.91

jfc/23 juillet 2021
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5.3.3. Patrimoine administratif 

Désignation Adresse Compte 
bilan 

Valeur au 
bilan au 

31.12.2020 

Fonctionnelle 
Comptes 

Utilisation Remarques 

Hôtel de Ville Rue Louis-Favre 37 1404001 2'648'658.20 2900 • Salle du Conseil général. 
• Siège du Conseil communal. 

(Une salle de réunion, une 
salle de conférence). 

• Siège de l’Etat civil régional. 
• Salle des mariages. 
• 1 appartement de 5.5p – 95m2 
• Locaux administratifs restant à 

louer. 

 

Métairies Rte des Chéseaux 11 1403100 Noyé dans le 
réseau d’eau… 

2901 Cet immeuble abrite un réservoir 
d’eau potable.  

 

Pré-du-Chêne Rte des Addoz 68 1404070 2'599'177.50 2904 • Siège de l’administration 
communale. 

• Locaux techniques des travaux 
publics. 

 

Abris PC Addoz Rte des Addoz 2 1404005 1'259'516.25 16201 Centre de commandement PCi.  

Abris PC Areuse Rue des Pinceleuses 
6 

1404006 432'231.80 16202 Abris PC. 
Un box loué. 

 

Centrale de chauffe 
de la Tuilière 

Rte de la Tuilière 11 1404017 306'974.65 21700 Alimente : 
• Collège des Esserts. 
• Salle gym des Esserts + 

appartement service. 
• Bibliothèque. 
• Ludothèque. 
• Salle de spectacle. 
• Musée de l’Areuse. 

Refacturé à : 

• Ludothèque. 
• Musée Areuse. 
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Désignation Adresse Compte 
bilan 

Valeur au 
bilan au 

31.12.2020 

Fonctionnelle 
Comptes 

Utilisation Remarques 

Collège de 
Vauvilliers 

Fbg Ph.-Suchard 6 1404010 9'211'944.80 21702 • 24 salles de classe. 
• 1 salle polyvalente. 
• 1 salle de répétition. 

 

Piscine et salle de 
sport de Vauvilliers 

Fbg Ph.-Suchard 6 1404010 Compris dans 
le collège 

21700 • 1 salle de gym. 
• 1 piscine 16.7m x 8m. 
• 1 sauna. 

 

Collège des Esserts Av. du Collège 24 1404015 4'866'576.66 21701 • 19 salles de classes. 
 

 

Salles sport et 
appartement 
Esserts 

Av. du Collège 26 1404016 20025'476.00 21701 • 1 salle de gymnastique. 
• Appartement de fonction loué 

au concierge. 
• 2 salles de classes. 

 

Bâtiment 
parascolaire 

Fbg Ph.-Suchard 6a 1404022 2'740'799.85 21801 Inauguré en 2018.   

Bâtiment 
parascolaire 

Av. du Collège 19 --- --- 21800 Locaux en location, propriété de SI 
Baconnière SA. 

 

Bâtiment 
parascolaire 

Fbg Ph.-Suchard 27 --- --- 21800 Locaux en location, propriété de Hoirie 
E. Kaeslin. 

 

Bibliothèque Av. du Collège 24 1404020 197'284.35 32100 Bibliothèque et orthophonie.  

Bâtiments sportif 
des Buchilles 

Rte de Perreux 8 1404045 2'545'880.04 34100 Inauguré en 2013 
• 1 restaurant loué. 
• 1 salle polyvalente. 
• Vestiaires football. 

Le FC Boudry est locataire des 
locaux.  

Buvette de la plage Rte du Lac 20 1404040 47'499.90 34110 Locaux loué, le bail actuel sera 
prolongé jusqu’au 30.09.2026. 

 

WC public et réduit Rte du Lac 20   34110   

Cabane de la Plage Rte du Lac 18   34110 Mise à disposition et entretenue par la 
gérante de la buvette. 
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Désignation Adresse Compte 
bilan 

Valeur au 
bilan au 

31.12.2020 

Fonctionnelle 
Comptes 

Utilisation Remarques 

Salle de spectacle Av. du Collège 20 1404030 1'869'724.25 34201   

Menuiserie TP Rte de Chéseaux 6   61501 Ancienne cabane des forestiers 
reconvertie en menuiserie. 

 

Temple Rue Louis-Favre 35 1404050 2'044'744.55 35000   

Bâtiment centre 
forestier 

Rte de Chéseaux 9 1404080 1’0706'811.80 Frais dans 
coût global 
du syndicat 

  

Hangar à copeaux Guillaumetta 1 1404081 89'259.85 82000 
 

  

Cabane de la Chotte Montagne de Boudry     Mise à disposition d’un groupe de 
chasseur, contre bons soins. 

Ciblerie stand tir Trois-Rods   16100 Propriétaire uniquement des lignes de 
tir et de la ciblerie. 

 

Locaux sous pont 
RC5 

     Mis à disposition par l’Etat de 
Neuchâtel. 

Monuments :       

Portail des Cèdres  1404025 1.00    

Fontaine & statue 
de la justice 

      

Horloge Tour 
Marfaux 

      

Horloge statue 
Marat 

      

Station météo       

Vous trouverez en annexe, l’ensemble des fiches détaillées des travaux effectués depuis, au plus 2007, ou selon les objets. 

La commission de gestion et des finances disposera des fiches réactualisées à un rythme restant à déterminer avec la commission, par la biais d’ECHO. 
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6. Etat général et travaux prévu à court et moyen termeIl ressort du suivi minutieux et permanant 
de nos immeubles, qu’un certain nombre de travaux conséquents sont actuellement recensés pour 
les années à venir. La plupart font partie de la liste présentée au point 2.2.3. D’autre devraient, à 
priori, être planifiés à plus long terme. L’expérience montre toutefois que des travaux repoussés 
systématiquement finissent tôt ou tard par être urgents, une certaine prudence est donc de mise. 
L’inverse s’est également révélé exacte dans certains cas et là, c’est la souplesse qui devient 
nécessaire. On citera le récent exemple du toit du Pré-du-Chêne dont le crédit a récemment été 
accepté, malgré une certaine opposition. 

Ci-dessous un récapitulatif des principaux travaux planifiés ou non sur nos différents objets. A noter 
que vous retrouverez ces travaux sur les fiches de détails des bâtiments en annexe. 
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6.1. Récapitulatif synthétique des projets recensés 

 
Objets Travaux envisagés recensés Commentaires 
Collège de Vauvilliers • Rénovation complète, façade, isolation, fenêtres, 

désamiantage, mise aux normes diverses (mobilité 
réduite, sismique notamment). 

 
 
 
 

• Remplacement monobloc de ventilation salle de gym. 
 

• Pose de films solaires sur les fenêtres ou stores, y 
compris salle de gymnastique et piscine. 

• Transformation local citerne en salle de mouvement. 
 

• Recréer le petit terrain de football en partie supprimé 
suite à la création du parking. 

• Un crédit de pré-étude de CHF 120'000.- a été engagé 
par le Conseil général le 25 mai 2020. Le rapport est 
en cours de finalisation. L’estimation initiale des 
coûts (4.5mios) semble largement sous-estimée. 
La planification des travaux reste à déterminer en 
fonction de nos capacités d’investissement. 

• Prévu en 2021, repoussé en 2022 au profit de la 
rénovation urgente du toit du Pré-du-Chêne8. Estimé 
à CHF 250'000.-. 

• Éviter surchauffe à l’intérieur des locaux. 
• Ce local étant devenu sans objet, il pourrait être 

transformé et libérer ainsi la création d’une salle de 
classe dans les locaux actuellement utilisés comme 
salle de mouvement. 
 

Collège des Esserts • Poursuite du programme de rénovation régulière des 
salles de classes. 

• Pose de films solaires sur les fenêtres ou stores. 
• Mise en séparatif. 

 
 

• Réfection de la toiture et pose de panneaux 
photovoltaïques y compris salle de gym. 

• Environ CHF 50'000.-/an. 
 

• Éviter surchauffe à l’intérieur des locaux. 
• PGEE (séparation des eaux claires des eaux usées). A 

coordonner avec des travaux sur la rue du Collège. 
• Etat de la toiture jugé moyen. Pas d’isolation 

actuellement. Travaux à planifier à moyen terme. 

Salle de spectacle • Réfection des fenêtres. 
 

• Réfection de la toiture et pose de panneaux 
photovoltaïques. 

 

• Planifié pour 2022 à raison de CHF 150'000.-. Le degré 
d’urgence est important. 

• Etat de la toiture jugé moyen. Pas d’isolation 
actuellement et ferblanterie en mauvais état. 
Travaux à planifier à moyen terme. 

                                                      
8 Voir rapport relatif à une demande de crédit d'engagement de CHF 180'000.00 ayant pour objet la réfection de la partie est de la toiture de l’immeuble du Pré-du-Chêne 
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Objets Travaux envisagés recensés Commentaires 
• Isolation périphérique des façades. 
• Eclairage de scène en LED. 

 
• Mise en séparatif. 

 

• Pas d’isolation convenable actuellement. 
• Le remplacement s’effectue au fur et à mesure des 

besoins. 
• Même constat que pour le collège des Esserts. 

Hôtel-de-Ville  • Réfection des sanitaires. 
 
 
 

• Accès personnes à mobilité réduite. 

• Ce projet est repoussé d’année en année depuis fort 
longtemps faute de budget suffisant, toutefois l’état 
général exigerait une réfection importante au deux 
étages concernés.  

• Aucun accès facilité n’existe. Une convention avec les 
propriétaires de l’immeuble voisin (tribunal) nous 
autorise à utiliser leur entrée pour accéder à l’HDV 
par le couloir commun. 

Oscar-Huguenin 13 • Réfection de la toiture, isolation et pose de panneaux 
photovoltaïque. 

 

• Etat de la toiture jugé moyen et isolation très faible. 
Des problèmes d’étanchéité ont été réglés 
récemment. Provisoirement planifié en 2023. 

Bâtiment du stade des Buchilles • Ventilation toiture. 
 
 

• Mat d’éclairage des terrains, remise aux nouvelles 
norme et passage au LED. 

• Réfection du terrain synthétique. 

• Améliorer la circulation d’air afin de préserver la 
technique qui s’y trouve (ventilation contrôlée et 
photovoltaïque). 

• Exigence de l’ANF. 

Chéseaux 11 (réservoir) • Réfection de la toiture. • Etat de la toiture jugé moyen, chevrons à remplacer. 
Cet immeuble abrite le réservoir des Métairies. Ce 
dernier fera prochainement l’objet d’une étude pour 
son remplacement ou sa modernisation. La question 
de l’avenir du bâtiment lui est relativement lié. 

Bâtiment accueil parascolaire • Pose de panneaux photovoltaïque. 
 

• Une couverture végétalisée complémentaire pourrait 
être étudiée. 

• Il s’agirait là de compléter la couverture déjà 
existante et posée à la construction du bâtiment. 
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Objets Travaux envisagés recensés Commentaires 
Addoz 21 (crèche) • Réfection de la toiture et pose de panneaux 

photovoltaïque. 
• Etat de la toiture jugé moyen. Des problèmes 

d’infiltration d’eau ont déjà dû faire l’objet de 
travaux. 

Abri PC Addoz • Création d’une chaufferie. • Initialement ces locaux étaient chauffés par le centre 
d’hébergement Bellevue. Depuis sa destruction, ils ne 
sont plus chauffés. Des négociations sont en cours 
avec le Canton et la Confédération qui devraient 
prendre en charge le projet. 

Bibliothèque • Remplacement des stores. 
• Réfection des planchers. 

• Effectué progressivement chaque année. 
• Des problèmes d’infiltration ont été constatés à 

plusieurs reprises. 
Piscine de Vauvilliers • Luminaires LED et détection. 

• Réfection bassin et fond mobile. 
 
 
 
 
 

• Réfection des vestiaires 

• D’une manière générale ces travaux devront être 
dégroupés du projet de réfection du Collège en raison 
de l’importance des coûts de ce dernier. Le système 
de fond mobile montre de gros signes de fatigues 
depuis de nombreuses années, en particulier les 
vérins hydrauliques, pratiquement sous perfusion… 

• Etat jugé encore satisfaisant actuellement 

Buvette de la plage • Remplacement portes WV et douche. 
 

• Ferblanterie et divers blindage. 

• Les vieilles portes en bois ne sont plus satisfaisantes. 
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7. Position du Conseil communal vis-à-vis des exigences de la motion 

7.1. Problématique actuelle 

Les motionnaires relèvent le fait que la présentation de l’historique des travaux a été maintes fois 
réclamée notamment par la commission de gestion et des finances et pas obtenue lors de la 
présentation par le Conseil communal de demandes de crédit, voire simplement à l’heure du budget. 
Si nous ne pouvons qu’admettre cet état de fait, nous nous interrogeons, dans certains cas, de la réelle 
utilité de ces données, voire de l’usage qui pourrait en être fait au niveau politique.  Cet historique 
existant sous forme de fiches a toujours trouvé son utilité au niveau de nos services techniques qui 
doivent rester les maîtres à bord afin de vous présenter des rapports les plus complets et 
compréhensibles possible.   

Il convient de relever que l’ensemble des renseignements contenus dans le présent rapport étaient 
évidemment à disposition du service des bâtiments et de celui des finances pour lesquels ils 
représentaient un outil de travail quotidien. Le fastidieux travail effectué pour leur présentation a 
consisté essentiellement à de la mise en page et à la création de liens pour vous en faciliter l’accès, la 
lecture et la compréhension. On admettra pourtant qu’une certaine mise à jour a ainsi été effectuée.  

Nous comprenons toutefois le souci des motionnaires et la nécessité d’améliorer la qualité de 
l’information pour l’aide à la décision et espérons que le présent rapport ira dans ce sens à satisfaction 
de tous. Comme relevé plus haut, nous rappelons que l’ensemble des données financières ont toujours 
été accessibles à la lecture des comptes. 

7.2. Demande de la motion 

Nous sommes convaincus que les données présentées sauront satisfaire à la requête des motionnaires. 
Nous souhaitons toutefois nous attarder sur l’exemple cité à savoir la commune de Givisiez qui décrit 
sur son site internet les différents mouvements de son patrimoine depuis 1972. Nous saluons cette 
initiative et pourrons, par exemple dans le cadre de la refonte prochaine du site internet9, intégrer 
pareille démarche. 

7.3. Avantages collatéraux 

Dans le texte de la motion, il est mentionné : 

Enfin, la présente motion induira des effets forts profitables à notre administration et engendrera 
d’énormes économies (de temps et de ressources humaines) par les effets projetés suivants : 

1. Une vision équilibrée et juste (inventaire exhaustif, harmonisation des données disponibles) ; 

2. Faire communiquer efficacement entre eux les services (au sein de notre commune, et surtout 
des communes prétendantes à la fusion) ; 

3. Reconstitution par ratio et par compte administratif (perception des bâtiments en lien avec leur 
ratio en termes de surface et du type d’usage, analyse des dépenses et recettes 
d’investissements et de fonctionnement à partir de la classification fonctionnelle, comparaison 
croisée entre l’inventaire physique, l’inventaire comptable et l’état de l’actif relevant de la 
comptabilité publique) ; 

4. Vendre, rationaliser, investir (création d’un indice de maintien d’actif, identifier les doublons, 
indiquer les bâtiments énergivores ou sous utilisés) ; 

5. Mise en œuvre d’un plan pluri-législature motivé d’investissement. 

Il nous apparait utile de rebondir sur ces différents points que nous avons pris la peine d’analyser. 

1. Comme nous avons eu l’occasion de le souligner, l’aspect de l’inventaire nous a surpris dans le 
sens qu’une simple consultation de l’actif du bilan permet d’avoir une vision exhaustive de 

                                                      
9 Projet du SIEN en cours, communes pilote (pas Boudry) dès cet automne. 
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notre patrimoine, des coûts d’amortissement et de leur valeur. S’agissant de l’harmonisation 
des données, il est clair que les outils de travail utilisés par nos services ne sont pas destinés à  
une information à large échelle. Nous espérons une fois encore que le présent rapport permet 
d’y remédier. 

2. La communication entre nos services est au centre de nos préoccupations quotidiennes en 
terme de gestion. Les outils d’échanges de données sont connus et à disposition de tous les 
services susceptibles d’être impactés par tel ou tel dossier. Le travail conséquent effectué dans 
le cadre de la réponse à cette motion n’amènera qu’une plus-value modeste à l’interne. Pour 
votre information, une séance hebdomadaire réunit le conseiller communal en charge du 
dicastère, l’administrateur qui officie comme chef de service, l’architecte, l’intendant des 
bâtiments et le responsable de la gérance. Par contre l’argument de l’échange d’information 
dans le cadre des travaux sur une éventuelle fusion nous parait parfaitement opportun et nous 
espérons que les pièces produites pour ce rapport pourront être utilisées à bon escient. 

3. Ce point ne manque pas de nous surprendre. En effet, il convient en premier lieu de distinguer 
l’usage de chaque bâtiment, la distinction entre patrimoine administratif et financier ayant été 
clairement définie dans ces lignes et à plus forte raison dans notre plan comptable. Par ailleurs, 
la structure imposée par le MCH2 et les exigences de la LFinEC font que les coûts sont imputés 
exactement de la manière suggérée par le texte de la motion, que ce soit pour les comptes de 
fonctionnement comme pour les investissements. 

Enfin il convient de souligner un point qui nous apparait capital : nous gérons une collectivité 
publique et non une société privée dont le rendement est et se doit d’être au centre des 
préoccupations. Si cela n’exclut évidemment pas d’être particulièrement attentifs aux aspects 
financiers, nous devons composer avec des intérêts de natures très diverses. A la lecture du 
présent rapport vous aurez constaté que la plus grande partie de notre patrimoine est utilisée 
pour les activités propre à notre collectivité, c’est notre patrimoine administratif. La notion de 
rendement n’a donc aucun sens puisqu’il n’engendre aucun revenu, par contre seule la gestion 
des coûts doit être maitrisée. Se séparer de tels objets sous entendrait un abandon des 
prestations qui leurs sont liés ou la recherche de locaux à louer. On notera que nous utilisons 
déjà des locaux loués pour certaines prestations, comme deux des lieux d’accueil pour le 
parascolaire.  

Concernant notre patrimoine financier, ce sont essentiellement des considérations politiques 
qui justifient de conserver ces immeubles, bien plus que le seul aspect de leur rendement. 
Prenons pour exemple l’immeuble sis Oscar-Huguenin 13, loués à une pharmacie et à 
différents cabinets actifs dans les soins. Situé dans un endroit clé du centre-ville, cet objet nous 
apparait comme un lien important avec ce quartier prochainement en pleine mutation. 
L’aspect du rendement n’est clairement pas le moteur principal de son maintien dans notre 
patrimoine.  

Autre exemple, Louis-Favre 11 qui permet d’offrir des logements à des loyers modérés. Cela 
résulte d’une motivation politique et non financière. 

Nous citerons encore, Louis-Favre 38, dont deux appartements de vacances permettent de 
mettre à disposition des solutions de logements temporaires, certes modestes, en l’absence 
de véritable offre hôtelière dans notre commune si ce n’est les 8 chambres de l’Hôtel de La 
Truite à Champ-du-Moulin, et quelques chambres d’hôtes privées. 

4. En lien avec le point précédent. On notera par contre que deux immeubles ont été récemment 
vendus (Temple 2 et Rochettes 20), essentiellement parce que leur rendement était jugé trop 
faible particulièrement en regard des travaux à envisager à court ou moyen terme et qu’ils 
n’offraient aucun argument stratégique.  Il en a été de même du bâtiment de Bellevue, en 
mauvais état et dont les locaux ne correspondaient plus aux exigences de notre époque en 
plus du bilan énergétique catastrophique.  
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Par ailleurs, le suivi attentif de nos infrastructures et des aspects financiers permettait, bien 
avant la réalisation de ce rapport d’identifier les bâtiments énergivores par exemple. 

5. Comme vous pouvez le constater, ce plan fait partie intégrante des rapports présentés à 
l’occasion des budgets annuels, données d’ailleurs reprises dans ces lignes. Il pourrait bien 
entendu être précisé avec plus de données chiffrées et sur une plus longue période, ce à quoi 
nous allons nous atteler, même si ce plan est appelé à être repris voir modifié à chaque budget. 

 

8. Conclusion  

Nous espérons vivement que les documents présentés satisferont les auteurs de la motion et les autres 
membres du législatif et qu’ils permettront une large vision de la situation actuelle. 

Toutefois, il faut bien être conscient que s’il présente l’état de situation de nos bâtiments à ce jour 
ainsi que la liste de tous les travaux, même moindre, qui y ont été réalisés depuis une quinzaine 
d’année, il nous parait utile d’insister sur le fait que compte tenu du nombre d’objets que nous 
possédons et suivons de jour et jour, ce listing évolue quotidiennement. L’équipe en place réalise elle-
même ou fait effectuer à des mandataires bon nombre d’interventions plus ou moins importantes 
pratiquement chaque jour et tout ceci avec un objectif constant d’efficacité et d’économies.  

Nous comprenons parfaitement qu’il est souvent difficile pour les membres du législatif de se faire une 
idée précise de l’état d’un immeuble lors des demandes de crédits qui sont présentées, même si ces 
dernières portent la plupart du temps sur des travaux bien précis. Pour améliorer l’information et 
comme dans le dernier rapport qui vous a été soumis (toiture du Pré-du-Chêne, juin 2021), nous 
annexerons dorénavant systématiquement les fiches mises à jour aux demandes de crédit. 

Les membres de la commission financière auront accès via un portail (ECHO), à une version actualisée 
des données, selon un rythme restant à définir. 

Nous souhaitons vivement que ce rapport permette également de vous convaincre du sérieux et du 
professionnalisme avec lequel notre service des bâtiments travaille tout au long de l’année pour 
garantir la pérennité de notre patrimoine tout en limitant autant que possible les dépenses engagées. 

Enfin, et comme relevé plus haut, l’essentiel du patrimoine est utilisé pour dispenser les prestations 
qui relèvent d’obligations légales (contrôle des habitants, état civil, accueil parascolaire, éducation, 
sécurité publique, exploitation de réseaux par exemple), essentielles (travaux publiques, 
aménagement du territoire) ou qui découlent d’un choix politique (bibliothèque…). Nous n’avons donc 
guère d’autre choix que de les entretenir au mieux pour en garantir une bonne utilisation. Certains 
bâtiments souffrent parfois d’un retard dans le gros entretien et ce, principalement imputables aux 
restrictions budgétaires qui sont les nôtres depuis fort longtemps. Des projets sont repoussés d’année 
en année pour les mêmes raisons avec parfois pour conséquence que votre autorité ait à décider, dans 
l’urgence, de l’attribution de crédits d’investissements pour des cas connus de longue date, on citera 
pour exemple le toit du Pré-du-Chêne. Une fois encore, nous devons composer à chaque exercice avec 
les contraintes du frein à l’endettement et les besoins des autres dicastères.  

La question des immeubles du patrimoine financier (ou de rendement) a été traitée dans ces lignes et 
leur avenir reste évidemment un sujet de discussion, sachant que les sensibilités politiques peuvent 
évoluer. 

Compte tenu des éléments présentés, nous vous invitons à classer cette motion. 

Boudry, le 23 août 2021 

 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 Le président Le secrétaire 
   
   
 Jean-Michel Buschini Gilles de Reynier 
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Oscar-Huguenin 13
Travaux à effectuer
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Crèche des Addoz 21a
Travaux depuis 2012

Valeur ECAP 2020
Valeur Cadastrale 2018

Total 528'310.25

CI= Crédit Investissement
CD= Crédit Divers
Vide= Compte fonctionnement

Entreprise Description Coût

2020
Marti Stefano Remplacement fenêtre circulaire WC 1'852.45
Quirici Remplacement 1 luminaire de secours + ventilation WC s-sol 835.40
Quirici Remplacement d'un interrupteur et combinaison vers porte entrée 341.05
Duckert Bétonnage caniveau existant parking CD 1'981.70
2019
Paris Comtesse Entretien, réglage porte entrée 208.95
Cuisinox Remplacement douchette cuisine 720.50
MSA Etude pour mise en séparatif 2'171.20
Paris Comtesse Raccordement descente EP entrée 828.75
Spinedi Raccordement Eau Pluviale au PGE CD 3'419.45
Spinedi Réfection du pavage ext devant l'entrée 5'000.00
2018
Go Dépannage Remplacement de la batterie de cuisine 530.00
Vauthier Réglage fenêtre + modification fenêtre 1er étage 837.40
Käslin Débouchage écoulement EU S-Sol 2'604.70
Climatisation Total 38'821.95
Käslin Sortie toiture pour climatisation ( 2017) 2'276.45
Spinedi Carottage pour passage des câbles à travers les murs et dalles CI 1'581.05
Perfectair Installation climatisation CI 15'927.75
Quirici Alimentation climatisation CI 2'181.20
Vauthier Pose des stores extérieures sur les vélux CI 2'099.60
ProTechStores Pose des stores à lamelles + caissons en tôle perforée CI 10'845.65
Quirici Alimentation des stores CI 1'907.20
Paris Comtesse Pose d'un ouvre imposte pour fenêtre hall entrée CI 903.05

Heures STech CI 1'100.00
2017
Electro Sécurité Remplacement 1 luminaire de secours 343.45
Quirici Mise en conformité suite contrôle OIBT 1'230.25
Décolab Participation au plafond acoustique 1'500.00
Paris Comtesse Réparation gâche électrique porte entré 902.90
Käslin Réparation fuite robinet arrosage extérieur CD 20'681.85
Agrandissement crèche Total 136'611.20
Meisterhans Benne pour déchets de chantier CD 295.50
Spinedi Fouille nouvelle intro gaz CD 7'492.50
Vitéos Modification intro gaz CD 4'154.75
Ortlieb Réparation colonne chute carottée pour intro gaz 299.20
Spinedi Fondations + terrassement + maçonnerie CI 27'035.65
BoxPlay Structure préfabriquée CI 72'312.50
Ortlieb Raccordement avant toit et ferblanterie CI 2'916.90
Quirici Raccordement agrandissement + mise à terre CI 1'570.55
Quirici Raccordement parafoudre CI 1'591.15
Ortlieb Raccordement chauffage CI 950.00
Böhm Portail d'accès intérieur au nouveau local CI 1'339.10

885'000.00
610'000.00
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Crèche des Addoz 21a
Travaux depuis 2012

Böhm Sas de raccordement entre ancienne et nouvelle structure CI 4'057.35
Böhm Travaux divers CI 591.10
Spinedi Aménagements extérieurs CI 6'600.00
Frey Fleurs Ensemencement Gazon CI 932.85
Ludi Clôtures Grillage jardin ouest CI 2'668.65
Commune Taxes équipements CI 785.00
Géoconseils Plan de situation agrandissement CI 626.40
Géomatique Frais de mutation de l'agrandissement (2018) 392.05
2016
Paolini Réparation Lave Vaisselle 255.95
Paris Comtesse Réglage gâche électrique entrée 421.20
Electro Sécurité Prise 380V pour lave vaisselle 122.25
ID-Inox Remplacement lave vaisselle par semi pro CD 3'839.40
Crysta NTE Fourniture traitement eau CD 2'977.30
HSE Conseils Expertise amiante avant travaux 1'390.50
Spinedi Ancrage luminaire parking 266.05
Spinedi Remplacement caniveau entrée parking CD 1'922.40
Nouveau chauffage Total 17'989.25
Quentin Libert Remplacement chauffage + cheminée CI 11'845.00
Quentin Libert Détartrage boiler CI 216.00
Crystal NTE Fourniture traitement eau + chauffage CI 4'560.00
Ortlieb Pose traitement eau CI 918.25

Heures STech CI 450.00
2015
De Paoli Réparation lave vaisselle 398.00
Quirici Réparation ventilation douche 400.25
Paris Comtesse Réparation portail intérieur 302.40
2014
Paris Comtesse Réparation gâche électrique porte entrée 248.40
Quirici Réparation interrupteur sous-sol 162.25
Paolini Réparation micro-onde 93.80
Paris Comtesse Modification de la pognée boule du portail 265.70
Electro Sécurité Réparation d'un luminaires 91.80
2013
Quirici Réparation luminaire extérieur parking 162.00
Käslin Pose de stores extérieurs sur les vélux 420.95
Comtesse Stores Pose de stores à lamelles verticales intérieur 669.45
Paolini Réparation lave vaisselle 178.20
Ortlieb Remplacement chauffe eau 7'077.35
Quirici Raccordement pompe chauffe eau 734.45
2012
Aménagement de la crèche Total 220'179.65
Service forestier Abattage d'arbres 450.00
Fasel Echafaudages 2'089.25
Spinedi Coupe bord parapet galerie + crépis façade est + rempl plots de verre 10'680.85
Vauthier Agrandissement galerie + divers 18'672.00
Käslin Fourniture et pose de vélux 6'157.85
Vauthier Remplacement des vitrages 26'932.40
Schlaeppy Remplacement des verres hall d'entrée 2'910.60
Comtesse stores Remplacement des stores existants par des électriques 6'494.00
Quirici Modifications lustrerie, alimentation cuisine + lave-linge, divers 10'995.60
Quirici Luminaires de secours 3'800.00
Domotherm Régulation + nouvelle pompe et dépose - repose radiateur 2'108.15
Domotherm Mise en service et contrôle chauffage 664.65
Ortlieb Abaissée lavabo WC rez, cuisine rez, table de change  nurserie, alim. lave-linge 15'529.35
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Vauthier Installation d'une cuisine 11'616.00
Léone Garde corps 19'385.00
Clés Meyer Cylindres et SAFOS 4'224.05
Borko Remplacement des sols 19'633.95
Spinedi Retouches du carrelage 3'000.00
De Nuzzo Gypserie - Peinture - Panneaux acoustiques 24'862.70
Minimax Extincteurs et couverture en fibre de verre 337.20
HSE Contrôle amiante 1'425.60
SENE Contrôle du radon 500.00
Newis Contrôle parafoudre 671.20
Newis Contrôle de l'électricité 432.00
CF Services Nettoyages 2'689.20
Tanner Frais enquête et administratifs 4'237.50
Käslin Grille écoulement à l'entrée 500.00
Ludi Clôtures Clôture et portillon d'accès 13'225.55
Frei fleurs Remplacement de la haie dans l'air des jeux extérieurs 5'955.00
Aménagement parking Total 5'729.15
Frei fleurs Arrachage thuyas + engazonnement 1'679.00
Ludi Clôtures Clôture du parking 2'279.55
JC Marquages Marquage du parking 869.95
Signal Panneaux indicatifs 334.50
DDTE Frais divers pour arrêté parcage interdit 566.15
Travaux suite infiltration eau Total 40'589.00
Fasel Echafaudages 830.00
Käslin Ferblanterie acrotères 10'488.45
Setimac Etanchéité 1'519.70
Vauthier Isolation des têtes de dalle 476.00
Spinedi Carottage + nettoyage des drains + recrépissage façade 10'394.10
De Nuzzo Peinture des façades 1'050.00
AMS Asséchement + consommation électrique 8'197.55
Tech toit Frais d'expertise + sondages 5'134.30
Me Gabus Frais avocat 2'498.90

Total 528'310.25
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Crèche des Addoz 21a
Travaux à effectuer

Façade Sud-Est

         Façade Nord -Ouest + Sud-Ouest

Façade Nord-Est + Nord-Ouest

Etat Remarques

TOITURE Moyen

FACADES Bon Crépis en état moyen

FENETRES Bon

TRAVAUX

- Réfection de la toiture - Isolation
- Couverture + ferblanterie

- Réfection parafoudre
- Réfection toiture plate + mur parapet
- Réfection des façades "isolation périphérique"
- Mise en séparatif EP toiture nord
- Réfection des pavés vers entrée parking
- Réfection saut de loup
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Crèche des Addoz 21a
Travaux à effectuer
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Dépôt - Av. du Collège 30
Travaux depuis 2007

Valeur ECAP 2020
Valeur Cadastrale

Total 24'311.35

CI= Crédit Investissement
CD= Crédit Divers
Vide= Compte fonctionnement

Entreprise Description Coût

2020
Quirici Dernières réparation luminaires extérieures suite OIBT 1'042.25
2019
Quirici Suppression ancien tableau électrique extérieur 710.20
2018
Pellaton Contrôles Contrôle OIBT 240.00
Quirici Mise en conformité suite contrôle OIBT 5'818.25
2017
Assainibat Suppression plaque amiantée des luminaires 594.00
2016
HSE Conseils Expertise amiante 402.85
DACSA Curage canalisation de la descente EP 254.05
Spinedi Pose d'un sac coupe-vent 1'111.55
Gottburg Nouveau chéneau+ descente inox 2'228.00
Gottburg Blindage des virevents CD 2'695.75
2015
Clés Meyer Pose d'un cylindre électronique 616.15
2014
Böhm Remplacement verre cassé 478.85
2013
Gottburg Remplacement plaque eternit ondulée suite grêle 300.00
Marti Remplacement des virevents 2'850.00
2012
Gottburg Réparation de la toiture 904.45
2009
Rondali Lavage & peinture façade 3'451.00
Böhm Rhabillage des tablettes de fenêtres 614.00

Total 24'311.35

143'000.00
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Dépôt - Av. du Collège 30
Travaux à effectuer

Façades Sud-Est + Nord-Est

Façades Nord-Ouest + Sud-Ouest

Etat Remarques

TOITURE Moyen Tôles eternit ondulées amiantées

FACADES Bon Plaques eternit amiantées sur façade principale

FENETRES Moyen Simple vitrage

TRAVAUX

- Remplacement des luminaires extérieurs par des luminaires LED étanches IP55
- Remplacement des luminaires intérieures par des lampes LED protégées IP44
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Dépôt - Av. du Collège 30
Travaux à effectuer
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Le Pervou - Rte du Vignoble 2
Travaux à effectuer
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